
AVIS PUBLIC 
 

 

 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’UN USAGE CONDITIONNEL 
 
 
AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ, aux personnes intéressées, que le conseil 
d’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, lors de sa prochaine séance 
ordinaire qui se tiendra le mercredi 1er octobre 2025, au Centre récréatif de RDP, situé au 
7650, boulevard Maurice-Duplessis, statuera sur la demande d’usage conditionnel suivante : 
 
______________________________________________________________________________ 
 
12 020, rue Notre-Dame Est - lot 6 541 900 – District de Pointe-aux-Trembles 
 

• Permettre l’usage « microbrasserie » (article 18 du Règlement sur les usages 
conditionnels (RCA25-UC01)) 

______________________________________________________________________________ 
 
 
À cette occasion, toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil 
d'arrondissement relativement à cette demande, à la date et à l'endroit indiqués  
ci-dessus. 
 
Fait à Montréal, le 15 septembre 2025 
 
La secrétaire d'arrondissement substitut 
Julie Boisvert 
 

 


